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su VEILLÉE 
par le D' André-P .-L. BELm:, médecin dcs h<lpilaux psychialriques 

L'Etat amencain du ~lass achusse l s, le premie r, a 
essayé d e la « liberté sun'c ill ée l) du lllinelll' délin
quant. 

To us les Etats européens y sont venus p eu il peu; 
la France en 1H12. 

Le but essen ti el dll régimc dc la liberté wrveilke, 
.légalisé par lcs articlcs 21 ct 25 de la loi de juillc l 
H112, l's t ({ d'é viler l'emprisonn em elll qui esl Sa li

vent inellicace, lJLli n'esl pas le ch âtim enl qui CO ll
vient aux légers délils , el qui, de plus, esl :;olwcnl 
perniciezz::r pOZZI' la jezznesse ». 

~Iais la vic de famille, e n libertè, ne peul êt r e ud
mi sc que si elle est accompagn ée d ' un e surveillance 
cfli aCe ct d'un controle du gen re d'édu ca tiou donnée 
aux e nfants par le UI-s pare nts, e t de la co nduit e des 
enfants elix-mêmes; mettrc lin c nfa nt d é linquant en 
liber té surveill ée, c'es t lui j'aire c(J/lj'iance et le 
m el/l'e fi l' épreuve dans les co nditions mêmes oÏl il a 
déjà comm is un délit, mais sous la snrvei llance d'lin 
responsable. 

S'il est impossible de faire confiancc, il ne r es le 
que troi ~ solutions valables: le placement correc tif 
immédial'. dans je cas où l'amendeme nt ne semble 
possible qu'avec une peine; l'/nstilul médico-péda
yo{/ique de l'Elat, quand des méthodes spéciales de 
r ééducation son t !'endues n écessa ires par des trou
hI es intelle ctuels ou ca r actériels; d 'un e façon inter
médiaire, l'rnsti tution d'éducation surveillée, qui est 
déjà foreément une punition aux ye ux de l'enfant. 

L'introduction de la liberté surveillée a été très 
l oin de donner les résultats que l'o n pouvait en es
compter. 

Dans l'année 1!:121, dans la Se ine, sur une série 
prise au hasard de 64 enfants rendus à leur famille 
en liber té surveillée, 1·2 ont é té ensuite envoyés en 
colonie pénitentiaire. 

Durant cette m ême année , le Tribunal de la Seine 
a confié aux divers patronages 115 mineurs en liberté 
-sur v eill ée_ 

Vix seulel11ent de ces enfan ts n'avaienl pas repal'n 
devant le Tribunal avan t la !ln de J'année . 

L'on voit par ces chiffres combi en est immodi-ri' 
l' usage de la mesure de la liberlé survei llée, 

Voici d' autr es chiffres; en HJ21, le Tribunal de 
la Seine a mis e n liberté slll'veillée 257 enfants et el1 
a pincé 479 en colonie pénitenti uire ; en 1!l31, il pre
nait 476 mesures de liberté surveillée, e t il n'envoyait 
que 165 enfants en co lo ni e pénitentiaire. rI ne con
vient d'ajouter qu'un e chose à ces « chiffres récon
fOl'tants » : c'est qu'il y eut seco ndement, en 1!l31, 
327 e nvois en colonie pénitentiaire, 0/11'('8 incidenl ù 
la lib erl é szz/'veillée, 

L'année 1931 compte en effet 85li incidents à la 
Jiberlé surveillée sur un lotal ùe 1.13/f cas. En l!J :~!J, 
la proportion a tteigna it le chifl' r e énorme de 1.006 
cas sur 1.875 affaires. 

L ' influe nce de la mesure de la liberté surveill ée 
snr la diminution de la délinquanee infantile a l,té 
véritablement infime: dans la période de 1909 à 
191 3, il Y a eu dans la Se in e 13.430 enfants impli
qués; de 1021 à 1925, il Y en a cu 18 .418 , soit llne 
différence de un di x ième environ, 

Le meilleur principe du monde n'est véritablement 
bon que s' il est app liqué dans les cas où il convient ; 
on re ud b ea ucoup trop a ux familles, et la diminution 
des envois en co loni e pénitentiaire ou e n institution 
d'éducation surveill ée est in évitablement eomblée 
dans la suite, grâce aux incidents à la liberté slIr
veillée. 

Les juges disposent d'un exce llent instrument. 
mais ils ne disposenl pas d es m oyens de s'en servir 
l.llilem en l. 

L a liberté surveillée est cependant bien la m eSlll'e 
idéale, en tant qu'elle p eut récupérer de très nom
breu:t~ ellfan ls délinquanls. 

~Ia i s elle doit être appliquée correc tement. ~ous 
voyons la raison principale de son échec dans le fait 
qu 'elle est encore m a ni ée co mme un e solution jJllre-
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ment judiciaire, venant il la suite d'une prévention 
trop judic iaiI'ement sI/l'veillée (emprisonnements pré
ven ti fs) . 

Il est indéniable que la solution de la libe['té sur
veillée reste dans l'esprit tlu juge non spécialisé la 
« peine » la plus minime que l'on puisse donner", 
en allendant les autres; c'est une sorte de décision 
d'<l Lte ntt', alors que ce devrait ètr'e Ulle décision 
t'mplie d'instructions constructives, La liberté su['
veillée doit être utilisée justement pour évitci' les 
Jleines il venir, Sa distl'i/)//lioll à bon cscicnt est le 
seul moyen d'y par·venir. 

L' l1pp licalioll il hOIl escicnt et la réussite de la 
liberll' surveill ée tle mineurs délinquants sont liées 
il dell x Clltégor,ies de eondiLions. Les pr'emières ont 
trait il la prôveniion, les secondes il la pôriode plus 
ou moins prolongL'e qui suit le jugement ct la déei .. 
sion, 

En premier lieu, il Ile l'aut a ppliquer la I11CSlil'e 
IfU ' (/ilX enfants qui peuveni ell projïter pleinement, 
c'esL-il-dire eelP~ qui sonL capables de eOI1Iprendre 
l' indulgence qui leur est l'aite de bon gré, et parce 
que, Pli quelque sOI'te, elle leur est duc, en tant 
qu'\tre j u ne et non évoluL~. 

En err e 1 , un lait capital domine le p robkme: il 
est ano/'mat, pour toul esprit nOn pré vcnll, qu'un 
ent'wzl cOlllwellc IllI délit, IIlèIl1e organisô. 

Cct enfant a toules les chances de présenter des 
lroubles du psychiSIl1e, ce mot étant pris dans son 
ensemble (intellect, arrecth'ité, caracLère, psycho
lIlotrieitl' ), troubl es soit congénitaux, soit acquis ré
('('Ill/llenl , don c en principe réeujlôrables. 

Ch aqu e enfant qu i vicnt de COnIm tIre un délit et 
de sc Illettre l ui-mêIIIe en marge de la fa(~oll COI11-
Illune de cOIICevoil' les l'apports entre semblables, 
est un grand inconnu qu'il faut aborder' avec un 
esprit neuf el H\'CC ln \'olontô de débrouiller « un eas 
anormal » . L'enfant en question va sc JrOlLuer cn 
fJl'évention, c'est-il-dire qu'il attendra le jugement 
d'un homme dont c'es t le Illétier de le juger, et qui 
ne devl'a l'abord e r qu'avec tous les éléments propres 
il l'aidee dans son jugement. 

II paraÎt essentiel, pour le rec!J'essement moral, 
que le premier contact du délinquant primaire ne 
soit pas avec cet homme, ne soit pas 11vec son juge, 
mais bien avec. ceux (lui vont avoil' ponr eharge de 
fOlll'nir il cc magistrat les ôlénrents du jugement: 
mèdcc.ins psychiatre et vénérologue, assistante so
ciale, menrbre de l'enseignement si la chose est pos
sible. 

Ce sont ceux-là qui vont voir l'ivre l'e nfant en 
contac.t avec d'autres enfants, qui vont l'étudier, le 
fouiller, autani dans ses antécédents que dans son 
comportement présent, qui vont faire des enquêtes 
familiales et sociales dans tous les milieux Oil il a 
vécu, qui vont le (( reconstituer ) biologiquement et 
socia1ement, aussi objeclivement que possible, en vue 
de jugement. 

La nécessité s'impose, par conséquent, de rempla
cer, pour l'enfant, la prévention judiciaire par la pré-

vention médicale, s'exerçant dans une atmosphère> 
d'etude, mais avec une certaine contrainte indispen
sable. :"l ' est-ce pas là l'atmosphè['e même de l'hôpital 
psyehiatr'ique ? 

Dès le premier abord, il con vien t que l'enfant qui 
a cOlJlmis un délit. comprenne que si l'Oll considèr'e 
qu'il a mai agi, et qu'on le lui exprime CIl le scin
dant provisoi['ement de la société normale, on \'a 
aussi, dans son intél'èt, essayer de dcb r u iller son 
cas, qui est tr ès probablel11en t un cas anormal. 

Ici éclate j'urgente nécessité du Centre médical 
d'uriel/talioll el de triage, où le délinquant primair'e 
ne se tl'ou\'era mêlé qu'à d'autres délinquants p ri
mair'es - et non à des récidivistes - et à d'autres 
enfants anormau:;, !J'ayant pas encore c.oIlII11is de 
délit. L'enfant cOl11pre lldra ai'l1si que l'on consi d ère 
qu'il ne s'es t "gi que d'un accident, ct l'on ôvitera 
le risque d'une corrllption pal' des éléments plus 
enracinés dans le mal. 

Ce Cenl:r-e , vérilable annexe du Tl' ibunal pour 
Enfants, sc lr'ouvel'a avantageusement dans l' ence inte 
de l'hôpiLal psychlaU'ique de la discipline duquel il 
bénéficient. 

Son personnel ùevra être môdieal, social , et de SIII'

veiIIanee. 

Le séjour de l'enfanl, qui n'excéderait pas une 
\'Ïngtaine rie jours, serait mis il proUt pOUl' l'ohser
vation psychologique, 1('s examens di vers de labora
toire , la mise ail point biologique, ainsi que ponr 
l'enquête 80ciale. 

Cette investigation générale pOlIl' inforrnalion judi
ciail'e pourrait être faite sur le plan suivant, qui est 
celui des enquêtes du (( Service Social de l'El1fanc.c 
en danger moral » : 

1) Enoncé du cas; 

~) Composition de la famille, adresses utiles, reli
gion 

;{) Extraits des ['e nseignements judieiaires; 

4) Enquête: a) visite à domic.ile ; 
b) histoire familiale; 
c) reIIseignements sur III famill e 
d) r'enseignements sur l'enfant; 
e) hérédité; 
li développ ement et san té ; 

scolari té ; 
caractère: il l'école, 

5) Faits reprochés: délit, 

à la maison, 
au travail; 

version de l'enfant, 
opinions et désirs des parents; 

6) Consultation médico-psychologique proprement 
dite; 

7) Conclusions: Propositions de soll/tions au:r ma
gistrats. 

II serait indispensable que l'ensemb1e des rensei
gnements recueillis converge entièrement vers ce but 
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I1nal : des proPQsiliüns élagées el adéquates faites au 
magistrat. 

E n se ont! lieu, il fa u t que la liberté sur 'eill ée, 
u ne fo i s accordée il h o.n esc i n t, soi t aussi b ien or ga
ni sée qu e possiblc, afin q u 'clIc soit durab le et qu'elle 
cons tit ue la solution du 'a uvetage. Ici intervient le 
dé légu é il la li bel'lé sllrve illée. 

Les IlH lit és nécessaire. à ce d élégué ne p euve nt 
ni s'énoucer n i se résumer: il ne peut è tr'e quest io n 
ici 11 i d 'i ntelligence ni dl1 develo ppement s >11~ible 
de l'afr ectivi té, ID' is d ' 111 ensemble de tendances qui 
fait que le co ntacL s 'd ahIisse avec l 'enfa n t et demeure 
ens uite en perm an ence, L'n délég ué r éussira avec un 
délin q ua nl et échoucra c mp lè teuwnt a vee l'aui r e. 
Le choi.· ct l' délégué es l donc L1 ne q lle li on capitale, 
bea uc o up trop n églig6e , 

P a r aill urs, si la b Oll ll e volonLé est in dispen sab le 
pour assurer cOl'rect me ut 1 l'ole de délégué à la 
li be rlé sll1'YeiIléC', il y faut nutre chose, et il y a des 
cOl!nais .çances li acquérir, Elles s u L de de ux ordres: 
juridique e t médicale. 

Un ensei gne11len t d en'ait d onc èll'c ol'ga n rse, q ui 
serait plus imprégné d'exemples p rati ques que basé 
sur d s théol'i es plus ou moi ns chad/ ables. Et l'on 
voi t lit l' intérêt de désio llcr d es délégués jell.nes, 
facil es li form er , et pou vant acq uéril' san peill e d es 
con [13 issances a ri ées. 

Ce q u i compte, d'ailleurs, ce n'c: t p as teneme nl 
ce que doit Jtl'e 1e dé légué il la li ùert j sm 'cillée, 
lo rsqu'il e s t d ésig né, que ce qu'il doit {aire, a van t 
d' ~t re désigné el une fois qu'i l cst e n a tion. Vne !rùs 
b01l nc mesure à introduire cr a il la co flab oI'at ioll 
immédiate tics d êlégué s f1\'ec le Ce ntre d 'o bserva llo n 
ct d e tria ge d s enfan ts délinqna n ts. Il s fe rai e nt ai nsi 
'o nnaissanee avec les m incurs au Ol1r' de la pré
ve!ltion , sc p nch raient sur cu ,', leu!' parI [',lient c t 
les étudiera ien t. Ce ser ait là une rech eI'che p réalable 
de!; affin it és PSflcholoyiq l1es, nne m ise a u p oinL des 
infl ue nce:. l'éeip roques, pou\" nt nbOll lir à un e propo
siti01! de d élé.rJllé au TrL!m na!. 

L s p lu s gra ndes ch a nce s de l'éL ~s j le sere ient aill 'i 
rÔUIlies. Le l'ùl e d e d élégue a près le jugement est 
irop un e questio n individ uelle lJOlll' qu'i l so i t néees
sn i['e d 'y insister' e t d'en fai re une an~ll yse. Ce rôle 
doit, sc rnhle-t-il, obéi r à quelques pr in cipes: 

1" • ~ e cesser d e fai r e compre ndl'e ù l'enfanL que 
l'on est d a va n tage le gar a nt de ( sa l ibe rté » que le 
l'csponsable d'une « "urveillan ee )) ; 

2' EnlI'eLe nir soign ollsemeu t la co nIiance, en évi
!ant de tr'ornper le l llinelIl' qui VOliS n été confié; 

3' E viter jusq u'à la dernière lim'L de jJl'OVO uer 
un incident à la li berté surveillée. C'esl e n effeL le 
nombre de ces i n 'idents q u i est en tra in de tucr la 
III ,[lI'e elle-mêm e ; 

4· Se sou 'en ir Loujour, qu' un enfa nt qui re passe 
d C \ i llll le T r ibunal est le p lus SOLIvent un . nfan t 
perdu ; 

5" EtL'e dOllC patient ' i " ù-vis de l'l'nra n t tan t q ue 
LI ch ose est p os i lJ l '. P our el:.1, savoi r être p l'sua
sir ds·ù- ,i s de l' cllt o ur ngc famili al auss i b ie ll ql1'a u-
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prè5 des gens qui p urra ient èl e lésés par l'activité 
anormale de l' nrant ; 

li" Savo ir t'ai re appel il temps, eL chaque fois que 
Jlôecs~ai ['e, au médecin el il l' assis tan te sociale q ui 
onl eu, au d épart, à s'i n!' r esser à .J'enfant; 

," Deman der, 'll Ie faut, une I!ouvelle observation 
méd icale ; 

Su Xe r ecoudr au T r.ib U'fJaI, qu i sera t enté de révi
se r 1 _ jug .ulent e t de recour i r à ICl. peine, q l 'en der
nier l ieu. 

Liberlé surveillée di s trib uée à b on esc ient, ainsi 
qu'une mes ure oc sa uv e tage d e 'anL presque toujours 
l'eussi r, surve illa nce co n fi ée Il des hommes et des 
fer ll Illes j eUll es, de bo nn c volonté consta n te, p rofon
d éIUe n im prégn és de leurs r esponsabi lités vis-il-vis 
de l'enl an l el obéi ssant JI que lques pri ncipes cssen
Lic l ,Là (' tro ll\' la c l f.. u ne des c Iers ... du pro
h lè me de l'e nfan ce él iq uante en face de ses juges. 

"e m ineur délinquan t, pl us qu'aucun au tre enfan t, 
po s ' t~ dc ti cs d roi ts SUl' nous tous, simples m ortels ... 
ou cll al'!'; ;s d e ,les juge r. Et ce son t ces droits , et eux 
seuls, q ui viennent n Olls dicte r les sol uti ons prises à 
son égnr d, 

Les arriérés apathiques 
et les arriérés instables (1) 

Différences - Anomalies communes 
Comment les atténuez-vous? 

L'al'l' i('ra lio Il 111 ut ule, en gén nra l, m al' que un e d i'o 
fi cie nce du systèm nerveux de l'en fa nt ou d s trou
b ies d ans le fo nnt ionn em en t des glandes en docri
niennes. 11 s 'y .l o i nt généraleme nt des tr ou bles tle la 
l1! oLiI i [ ". 

;o.;OllS av ons, d ans nos classes, (Ieux types gônéraux 
d'arri érés : les apa thiques, les insta b les. 

LeI; upalhiqa s. - Enfa n Ls d ont le lé 'eloppeme n t 
ne urolog iq ue sc fait ave c lenteu r , d 'où reLa rd (le 
déYe loppcme nt sen sorie l, phy sique et ment al. l1s 
perçoi \'e nt Inal e t, d e ce fa i t, ont d es se nsations im
pa rfai L ; la 1 u lcu!' de 1 ur idéa t ion, la p<luvr'eté de 
[elll' p ensée, tl e lelIl's acquis itions, expliq uen t 'et état 
de to rpeu r q u i leu!' est propre. Leur intelligence 
SCI1 lblc ellllll lu'ée, h ·siqucm ent, il s sont indolents, 
ennemis du 1II0Llyern cn t t e l'acti vité qu i est Je 
j.)[·opre de l'enfant ord inaire, I ls n' o n t a ucune avidi té 
in lelleclue llc, aucune in itiati ve, aUCUll in lérêt , sinon 
quelq ll e in té rêt im m (' d i , t e t d 'ordre inférieu r, COI'
r cspo ntlùnt au x ins ti n t· les p lus nécessaires (bo il'C, 
mange\', don nirl . Ce so nt des poids morts dans un e 
classe, d es p al'esseu. (selon l' e.'p .res ion coutu
mi ère !). En fa it, e sont pllltôt de s malades, inc a
pables pa r eux-mèmes de sorLÎr de leur éta t d ' irn-

(1 i Sujet ci e pé rlngflgic traité par un ,' eandidale il 
l'c. ' am en t l'l'min nn l b 1" ' CSSiOll d 'Et ud es mé'rJico-p éda
J ogiCJucs d u CO\IlT~; FI1.\:\ ( .\IS !)'ED ' C,\TlO:-' DE l.'E~F ,\~cr: 
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puissance. Souvent des hypothyroïdiens, p eu déve
loppés de taille, jouffl us, sans r éac tions. Enfants pCl! 
sympathiqucs pOUl' qui ne s'attache qu'a ux dons na
turels ... llIais cornbien dig nes d'intÉ'rè t pour q ui s~l it 

les aimer de la b Ollne ma n ière, en essayant de ra ire 
jaillir de ces êtres infol'tu llés la Ha m me intelligente 
qui leur permettra de connaitre - comme les autres 
- les joies de la vic hu rrra ine, la décotiv rte dc iui
mème et des autres, la connaissance de tout ce monde 
qui l'entoure et u'entl'cr cn rapport avec lui; la joie 
d'experimenter, de travailler, d è tre un etre utile 
daJ1S la société. 

P lus sympathiq ues, en géuéral, sont les instab les, 
cal' ils ne sont pas ininteIJigents. Il s'agit i(' i plutot 
de troubles dans le dé \relop pem n l neurologique que 
de ['etal'd. Certains éta ls p athologiques, hé l'éditai res, 
certaines encéphalopathies de l'enfance en sont la 
cause. Il s marqnent des troubles de comportemen t 
dans leur activité tonique, l' acti vi té de relation et 
l'activité psychique, ce q ui fait d il'c que l eur état est 
une instabilité psycho-motr'i e, Si l'apathi q ue est 
er:nemi du mouvement, l'instable est, lui, perpé tuel
lemeut en mou vement. C'es t so uvent un h yper to
nique, turbulent, bavard, changeant d'oc cupa tio n il 
tont instant , s'intéressa n t à tout, c'est-à-d ire: à rien 
sérieusement 1 Il lui faut de l'activité t de la place, 
de l'espacc ! .. . Il ne m anq ue p as d' i n térêt - ses inté
n:~ts varient. Son attention est spontanée et s' accro
che il tont. Souven t,' e t 'tat dl' mob ili té con. tante, 
est joint un état d' e,' citation qui le re nd (lifficil de 
earal'tère ct cause l'indiscip lin e, li est d istrait plus 
qu'inattentif. L'aval tage est qu ' il es t capable d'a tten
tion, mais Li 'a ttention cO lll'te, suffi ante ependll nt, 
si elle est intense, il. enrichi r sa memoire. Le to ut es t 
de savoir la ca p t ' r. Son in térêl sl surtou t : le jen. 

l'l'ès Li i il'é re nts, 'omme o n le voit , sous le rapport 
de l'acti vité ct de la soc iabilili'. : les lin trop calmes, 
les autres trop remua n ts, apathiques et i n stables ont 
cepen tia nt des anoma lies comm nnes, 

a) I ls ont un sys tème nerveu.' d é lcient, q ui fonc
tioune mal el n'a ss ur e plus la régnlarité, le r ytbme 
normal des fonctions physio-psycbologiques , deG 
phénomt'nes mentaux; d'o ù retard intellectue l. De 
plus, un e activité vulontaire faible; 

b) Ils ont une fatigab ilité très grande; 
t) On rema l'que chez eux: mauvaises percep

tions, peu d'associations d ' idées, peu de coor d ina
tion, défa u t de mémolr>, d'imagination , peu de con
trôle, de jugement, d'esprit criti qu e. E t par-dessus 
tout : d~fall t d'attention. 

01", nous sayons q ue : sans atte nl'ion volon tai re, il 
y a peu d'acquisitio n . Il serai t trop long de pader 
ici des phénomènes sensorie ls, ne rveu x, q ui in ter 
viennent dalls la formation des images mentales, des 
états de conscience, du jeu des fac ultés intellectuel
les, en part icu lier de la mémoire, dans l'enrichisse
me nt de 1 i n tell igen , de la compréhension et de l'ac
tivité qui déco ule de ces p hénom ènes donl le sys lem e 
nerveu x est l'organe prin cipal, puisqu'ii régular ise et 
centralise toutes les fonctions de l'organisme humai n. 
Je retiendrai seulement eci: 

ln mouvement (activité,), 
l'attention (intérè tl, 

sont les m eilleurs fac teurs ùe dé\"Cloppemenl intei
lectuel. Toutefois, rien d'intellectuel Ile sc faisant 
san s le secours des sens, ces portes naturelles pm" 
lesquelies l'hoIllme prend conscience, au moyen de 
l'émo tioll, du mond extérieur, il s'ensuit que, pour 
ent p rendre la grande tflche, tâche difficile, de 
longue haleine, qu'e st la r ééducation d'en fants arrié
rés, il faut s 'a~ sur r: 

1 ,. Que les organes des sens ont une intégrité sllf
lisa llte pour être ré ceptifs, d'Oll examens sensoriels 
{(le j'o u" e par certaines épreuves; exemple: De Si
Illon: di lrérents so nS reudus par une pointe, un e 
ép ing le, une allumette, sur une pii.'ce de bois, il dis
!Hn 'C ; de la "ue : échelle op tomélr'ique) ou examens 
llll~ ù icaLl.' Ü. H. L. C'est surtout par le toucher, l'ouïe, 
la vue, qu e s'opèl'ent les acq uisition intellectuelles; 

2" :'IIe lt re les enfa nt s en activUé 

activité physi q ue, ) ". 
acti vité intellectuelle 1 en lrauwl col,eclIf, 

Le mo u vem en t cré l'organe, il facil i te la prolifl" 
ration des cellules nerveuses, il a sslll'e l'équilibre, le 
ntaintien et le jeu des atti tu des, l' adresse, l'habileté; 
il facilite en uu mot l'activité humaine, telle qu'elle 
ten d ù se l'éaliser, et d onne ainsi à l'être la sensation 
Je bien-êt re, lie slabilité, de p uissance, de fécon d ité, 
(j'épanouissement qu i, il mon a vis, peut bien s'appe
le r la joi e de vivr e. Or, nous remar q uons que, parIlli 
nos ellran ts, cert ain s SOllflrent d 'une impuissance 
il réaliser, de troubl s d 'activité motrice, tels que 
panltonie, hypcrrnétrie, contractu res, raideurs mus
cul(l ires, agitations, e tc ",. qu i inlluent sensiblement 
SUI' le ca ract ère . Tant a u p oinl de vue de cette dl' Ji
cience qn'au poi nt de vue fO l'TI1ation intellectuelle, 
il esl do nc néeess~\Ïre de les mettre eu acti vité, Au x 
upat h iq ues, cet entminemenl actif leur fera le plus 
granù besoin ct disposera fa vorablemen t leurs sens 
il fonctionner", .\u x instables, eUe acti v ité répondra 
:, leur besoin de 1lI011Vemen t et rationa lisel'il en 
qu elque sorie leur d épense d'é nergie. 

11 fa ud ra cependant se ra ppeler q ue l'épuisclI1 nI 
nerve ux est une des cara c tér istiques de leur éta t. 
Cne intens ité lr p prolongée d e tra vail ou d'attention 
ruinent les rés ultats el anémien t la mémoire; 

3° L'ac tivité de l'enfant étant en fon ction de son 
i!ltérl·t, il s'ag it don c, p our le maître, d e connaitre 
'l ucs sont les i ntérêts de ses é lèves, ses tendances 
(te base. On est d'accord sur le fait qu le Jeu est 
Je mode d 'ae tivit.é nat'lIrelie de l'enfan t. Pour lui, le 
jeu est un tra vail. Donc, pratiquement: f aire du 
tra vail d'acqu isition un jeu actif où mai tre et élèves, 
d'lin com nlu n accord , s'exercen t avec émulation ù · 
rea lise r le p r oduit d leur connaissances. 

L' instinct d e Curiosité étant aussi un principe de 
dévelop peme nt parce que principe tie joie, il eon 
\"i ènt d !TI ttre les enfa ts en c ette a lt itude d'avidilé 
ql1i apte ra le.UI' attention (fixation de l'attention 
P OU l" l' i nstable ) c t éveillera l'intcrèt (('\'eil de l'atten
tion chez l'apat h ique). 
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D'où, concl usions: les méthodes actives et COIl

cl:èles sont les plus propl"es il. p rocu rer le dévelop
pement intellec tuel des alTiérés. E lles consistent : 

Pratiquement: il. fai re expéri mente l" l'enfant par 
lui-rnèlll c, par l' obser a lion, q ui le mènera à la COI1-
naissance des choses. Si p os ib le exp ériences vi va n
tes, dans la natul"C ; pas de verbalisme ; le langage 
est' pour eux dif ficil e; l'observalion des c hoses, la 
cOlllpat'aison des ra pports et d ifr érences qui existent 
entre elles, l'ét u de des form es, des cou leurs, la ,1)1'0-
venance, l'utilité, elc .. , tout cel a sera la matière de 
leurs acquisitions . lis feront e U.' -I[1{\mes leu rs d eco u
vel'tes, el ce trava il de l'echer c hes sera le principe 
de leUl' joie et la source d'une avidité t u jours I"enou
velee. Ils apprendront à connaître, il reconnaître, il 
COlllpDl'cr, à juger, à réfléchir. 

Le lIIai tre ne fe ra que conduire leUl"s recherches, 
il sera le grand a m i qui ellcourage, évei lle, e ntraÎJle 
et laisse la joie (l' un succès ob tenu par le travail c t 
l'elrol"l, dans une atmosp h ère de compréhension, de 
bonté. 

L es exercices :eront courts e l' ill tell s ifs : e.· e rcices 
sensoriels et d'observation, Ll 'atten ti n aud itive et 
visuelle. CIJercher la valeur de l'attention, c'est-il-dire 
son intensité, qui aide à une fixa t ion plus durable, 
la sensation ayant été plus forte. 

Le pivot de la m éthode est sul'lout : le centre d ' in-
1" 1":i : nonr mieux dre : la le \i on de b oses SUI' la
quelle ;oulent tous les exer î es de la journée. EIl ~ 
don ne il. l'enfa nt une sui te log ique, u n encha lne mc nt 
dcs idées et li es connaissa nces q ui favorise nt la 
iixation de la mémoire, Elle prête aux exe rci ce 
tl'expr ession par le dessill , ia pa roi ', eqnisiti on de 
nouve:Jux termes e XI r ssion d u langage corr eet, 
élocution, orthographe, comp['éhension des m ots, des 
termes, et une déiini tion complète des choses étu
diées. 

Les exercices de dessin sllr J'ardoise et d'ortho
gra phe, de c".Icul, etc., sonl r éalisés [lar l'em ploi du 
~\'stème Lalllartiniere, qu i permet HIle rép étition, 
s~us diverses formes, des ch oses étudiées e t a vec Ull 

gain cie temps appréciable. n facili te le mouvement, 
é\'eille l'intérêt et a fo rme du jen. 

Il faudrait aussi par! l' des jeux éducatifs collec
tirs: éviter le travail in d ividueL L'entrainement col
lectif est la meilleUl'e forme d'acti vi té en classe. Il 
permet aussi la correction prompte de tou te erreur, 

Il convient de dil"l~ un mot SUI" l'état des un'ié rl's. 
.\u puint de vue médical, ils peuvent être amL-liol'és 
par un traitement spécial: glandulaire ou spéci
fique-a n tisyph i li ti que. 

Ali point cie vue péda gogique - comm e di t pl u~ 
haut - , par un entrainement collectif ad apt é à leurs 
nossibilités, dans une amb:ance de joie et d'act i\"ité 
tranquille, avec périodes de détente, chant, gymn as
tique, petits mouvements de ra ppel à l'a tte ntion . 

Au point de vuc psychologique, il convient que le 
maître, qui doit être aussi éd ucateur. ait la o mpré
hensoin de l'état pa thologique de ses élè\'Cs, l1 e leurs 
déficiences particuli ères, et y remédie d ans la mesure 
du possible. 

Ceci d emanùe lIll gnlild amolli' de l'enfant - et de 
l' enfa n t d éflCÎe ll t en part i cul i el' qui, plus qu'u n Il u tl'C, 
a besoi n d' êl l'e comp ris, !t'être aimé, d ' être aidé, car 
il so uffre d' un état q u'il ne connait pas lu i- mèI1lc ct 
don t il ne peut sortir que si, sur sa r Oll te. il rell
contre une "me ma ter nelle pour lui redonner en 
quelqu e sorle ulle vie nouvelle, 

U~E SŒCH DE C:UÙlTI;. 

V OTlŒ ABOi\ :\ EMENT S' ES T TEH~l1 :\É AVEC LE "li~n'mo 
DE :\()VE~IIlRE-DÉC l>l1BI\ E 19·,11. Chèque postal: 
H, va n Etten, 866-19 P aris (valable pOll l" les 2 zones), 

Notre Comité de Patronage 

Dés il"ant placer notre l"eVUe sous le patronage 
d' émi ne n ts spécialistes de l 'enfance dévoyée, nOlis 
v li o ns de consti tuer un « Comité de patronage )) 
auquel ont bien voul u do nner leu\" adhésioll lcs per
sOlinalités su iva ntes: Mme R. de Billy, :'lIme J, (jui
cha r d, secrétaire générale de la Sauvegarde de 
!'.1dolesccn ce-Service Social, P aris ; les Docteu/'s 
G. Lle uy el', G. Pat I-BoncoUl" et Henr i 'Nallon ; :\1. J. 
R a Œe nel, commissaire natiolZal adjo int du Secours 
XaliollClI. Ces p remiè res adhésions nous ont été pré
cieuse , nous espé r011s q u'clIcs seront b ,ientôt suivies 
d'au lr es noms. N. D, L. R. 

Quanü 1111 pèl'e appelle les ge ndarmes ponr mater 
un lis reL ell e, c'est de sa part l'aveu d'un échec total. 

E . ,CŒl,;HDEVEY, 

VIENT DE PARAIT RE : 
T llÉOl\l ES St'R L ES CAU SES 1) •• L\ CIU:\u:-:.\Ixd: 1:\1'..\:\

'l'ILE (étude iliql.l 'j, p ar ~[ario Ca r ra seo .!3arrios, 
avocat ml Barreau de San téago du Chili , diplômé de 
l'Instit u t de Criminologie ,de Paris, - 1 vol. 158 p., 
Paris, 11H2, Jouve, 15, rue Racine. - Hors com
m erce. 

La compétence du juge des enfants (1) 

(Sllite) 

Les p arents qu i ont fait l'objet J e certaines COI1-
(lamnat iol1s graves ou révclant leu r indignité sont, 
selon les ,cas déchus de plein droit de leurs dl'oits 
de puissanc~ paternelle ou peuvent en être )lrivÉ's 
de to nt ou partie. La déchéance est prononcee par 
ia j uridiction q ui p rononce la condamnation, e'est-à
ù! re le tribunal OITcctionnel ou la cour d'assises, 
ct c'est ce tle jurid iction q ui fi xe les mesures de pro
teclion dont d oin'nt bénéficier les enfa nts, 

Outre ces cas, l'a1inéa 6 d e l'article 2 prévoÎ'l celui 
où les pè:-e ct mère 'compromettent par de nwuvais 
traitem ents, pa r des exe mples pernicieux d 'ivrogne
rie Oll d" ncon c1uile notoire, par lIll manque de soins 

(1) \'oir le nllm&ro p,·&cédcnt. 
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ou par un manque de dire ti on nécessair , soit la 
sauté, so it la sécurité, so i t la moralité d'un ·ou plu
si e u rs de leurs e nfan ts . Ces pa re nts p ourro n t H r e 
déchus tIe tOut o u partie de leur · dro its. Les pour
~ ll ite s se ro t exercé e de vant la chambre du co nseU 
du ll-i uu n l civil. 

E nfi n, u n alinéa i , njo té il cet arli cle p ar 11 n 
décret d"u :3 0 0 tobn: 103;), p r evoit qu'e n dehors d e 
tous ces c " ·lo rsque la sa n té, l 1lI l'a Uté, la sé u
r .ité on l' éd uca tion de l'e n fa n t s onl co mp rom ises ou 
i n s uffisamment sau vegar'dées par le fa i t des père et 
n è re, une mesure de sU['veiUancc éd ,cative p nt 
- tl' prise p ar le présid "n t du trib unal c ivi l. L ' imp or
tance de c e derni er texte n'échappera à perso nne; 
il permet de s'o ccuper d' 10 grand no mbre d'e nfants 
q u i, avant 1935, é ta ient laissés san s protection , CUI' 

la ùéchéan e élant ne mesure grave, on co nçoit q u e 
les tr ibuna u x nc la pro n n ça ien q l'avec une cer
taine c irconspecüon, 

L'examen de tous ce te xtes législatifs m on Ire 
q u' il n 'est n ul beso in d'a jou ter aux prévisions d e 
notre ll~gi sl atio n qui permet d'a tte i nd r e toutes .les 
form e. de délinquance et de pr·édélin ql1ance. Nos 
r evendkatio ns se bo rnent à l'(-c La mer son l'r.i fi ca
tion , ce q ui n 'a r i n d excessif e t allra püur- effe t, 
l'IIlI'C autre ', de rem édier an d ésol'dre c10nl il est fa il 
étalage en ce q ui concerne la compétenc~. 

Selon que le mi neur est délin(Junnt, obJe t de SéVI

ces, [l osshle> des parents i ndignes 011 inca ra )Jes, est 
in~l!bor 101ln é, p r és .nle es tares de car actere eSt 
ma u vais écolier Ol! ~e livre à la p,'ostitqt ion, se lo n 
q u 'é tan t déli n q uant il a plus ou m oin : dc 13 a ilS, a 
commis un crim e o n u n i1élil, a ou no n d ' S C Olll

p lices m ajeurs il ra lHtnt> ur sn . orl 11 31' ln 
c h am bre dll l'o ns.i l du t ribunal .civil , le T, RA., 1 
lribnnni c rrecl ionnel, la COlIl' d'assi ses, le pré idc nt 
du trihu n a l civil ou ce illi du T, E . A" l préfet. 

Il n'e st pa poss iL! . d, Iro uver ma n que plus [lar
fai t de coh és ion en till e m atiel-e qui, justement, pré
sen te un aspect uniforme t da , u n pays CJui . p 

pi q ue de logique et rie clarté, S'il es t penni de cri
l iq u r , il fa u t cependant r econnaill'c que cette légis
latioll s'est échaufaudée p ièc> il pièce à mesure de 
,l'évol ut ion des id ées et 011 ne pent pas reptQcher 
au législnt ur le l SS'!l d 'avo i l' ignotô Je T . E. A. c réé 
en 1 ( 12. ~lais cc ci d i l, no n n'rn·o ns p as d'excuse s 
il nO lis eompl a i re da ns cette incob éren e. L pra
t iqll e, a in :i que je l'a i d.éjà x pli<y1lé IIU sujel d es 
d élinqua nts, sc ha rge (l'effacer beau cou de c es 
d is tinc tions; 111 <1 is le prirrc:ipe n 'en subs isLe pas 
m oi ns avec tous ses inconvé n ienL!;, 

Il y a un avantage cer tain à co lier a u juge de s 
en fan ts , bi en o uti ll é p our remp li r e l'ole, l a c on 
naissa nce de ces qu estio ns qui, je le rép è te, se r écla
mcnt Il la e lêl1le tecll ruque. 

Ch (J oi nt p ourndt arrêter ce> rta ins. du fa it qu e je 
défen d s le p r inci p e du juge un ique, l'airé reh:y e r les 
mineurs déli nqua nts et précléli nqna n ts du j Ige II s 
enfuI ts, /'icn de pl us no r m al, pO ll rra- t-o n d ire, m a is 
faut-il lui d onner l a connaissance ùe queslions inté
res'in nt c1 irectem n t les parent, telle la déchéanc e 

tles droits de p uissance p teruC'lI e , lell\' enleva nl 
a in si la gara ntie d'être jug s par u n tribunal c om
p osé ùe t rois j uges? Je ne })ens e pas q ue l a bonn e 
j us t i e ait à y pm'dr , c l' le j lige de · enfa n ts, j lige 
u n ique, est m ieu x il m ème qu e quiconque, grâce il sa 
con:pétellce en ln ma ti ère e t au, · moyens d 'infonlla
tio n do nt i l d ispose, de juger de l' rêpel ·us·sion s uc' 
l' nrant Lie l' in ondu ite Ol! cl l' in lIri e d es p aren ts. 
J)'autre pal't , la qUE's tion Ile pen t p as se s cind er . 
E :timer qu' un cnf~u1t d Dit étre sou ' tra it il l'inllue n e 
ùe s.\ fami ll e, c 'est dire qne celle- i (\ oit è tr e p rivée 
de tOll L ou partie de ses ( l'o it. de puissance pate!'
ne lle . L'in térêt de l'e n fan l ctant e n l 'occur ren c e pri
mordial, doit avoir le pas ur to us les au tres i nlérél s 
eu cause. Enfin, il n fa ut pas salaI-mer de tte 
dér ga Uon d e co mpét enc e, ca r l'e ·périe n ce mo ntre 
que d es ü ller ventio ns oppo rt u nes, cl cela fai t p a rtie 
d ll rôlc du j uge d es e n fants, pe uve nt éviter bi n d es 
mesures de cl é ·hénn ce. Les paren ts eu x-mê mes troll
ve ro n L done leu r a van tage il dép en d l'e de e tte juri
di tion d'c, 'cep ti on, 

2" Les questions réglem entées pal' le code civil. 

Ce so n t la tutelle, l'adoption, la rcch l'che de -pa
tern ité ou de ma te r ni té n a ture lle, le désaveu cle 
patemilé lég i time, le d i\'orce. 

l ) La tutelle . Il n 'y a p lus actuell ement de diffé
re n ce fondame ntale e n t r e la tuLelle des cnfant légi 
ti mes e t cell e des Ila tu" els d ep ui s que la loi ù u 
2(} j ui ll t 1!l3!J a Cl'P ' , il l' image des conseil s d e fa
mi lle des enfants légi iimes, les c onseils de s hl lell!'s 
qu i, In ns cbaque c n ton, Cil tie n n e n t lieu po u r k s 
er; (a nls naturc-l , Le luLem a la garde d u mineu I' c t 
la h arg e de ses in té rêts. C'est l'organe a ct if de LI 
tute11e; In i seul ag it, ma i s il est contrôlé p ar le con
seil de fami lle qu'il d oi t consuJtel- 10/'. qu'il s'agit de 
prendre le. rU'ci si o ns importanles, l e ' p1us graves 
é tant so um ise au con trôle dn tr ib un al c iviL 

L' ingérence du j uge des enfant p ll r ralt se m atl!

res ter d de x fa(:on s, il présiderait .le co ns il (1 
fam ill e ou e nc.ollt rôlcl'ai l les decisi ons a u lie u el 
place du tribll na l. Je pen se que s o n inte r ven tion 
en pa reille m a lière n 'est ni souha itable, n i util e . 

Le c o n~e il ùe famille est comp osé de s ix membres 
benévol es qu' il co nv ien t d e ne p as rebu ter par 
l'emp loi de procédlu'es ,longu es, co rup liq11ées ou qtli 
lear OcC si onn era ien t d es dép c nses, et pré. idé J ar le 
juge de p aL', e d oi t être lin orga nis m c facilement 
ct rfl p idem ent u til isabl e, TI est d o n ' b o n qn'il se 
r éun isse au chef-li eu de canto n plutôt <y1l'au bef
Il II d'a l'l'ondis~('men[ ou de département , selo n la 
co mpétr' , ce territoriale qlll sc> rait accontée HU jnë"e 
des en~ ~'n ' sT" j' Ige de pa ' x est t out désigné p our le 
p res ider, étant facilemen t a c essil)le. Sa uf da ns les 
grnncl. cen h'es, ce m agis! ,'at c a n ton al, étant pl" S d es 
parlicll ii e rs. sc Il'OI1\'e bien rensei ~·né sur la l1l0raIi é , 
1 acti vité et la p osition soci ale de: inLéres sés. Il e st 
d o n c à mème d'exer cer lllle ac tion eHicaee d ans 
J'adm inis trat ion ü es tu telle s. E nfia . le jnge d e paix a 
t o uiours joué ùans n otre législ a tio n u n r ôle dan s la 
protec tion des incaIlabl es ct de l 'e nfan e en parti-
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cnlier et, lorsqll e le T. E .. '\. sera con .... e n~lblemcllt 
organisé e n Frtll ce, il sel'a sûrement llll auxiliairc 
précieux du juge des enfants q u i, ainsi, sans que 
rien ne soit mo difi é da ns ·Ia lég islati on ùes tutelles, 
pourra i n clirec temen t exercer son co ntrôle. 

F aut-il prô l'ère l' que le juge des e n fa nts e xerce I~ 

contrôle ues dé t:isions du conse i~ de famille HU Iiell 
du tribu nal c ivil '? Je ne le cl'ois pas. En effet, les 
décis io ns sou m ises à l'h omologation d u tri buna l COIl
ccrne n t les in tôr.}ts p éc uniaires du mineur, c t pom' 
ma part, conforméme nt ml critéri u m q ue j'ai adopLé, 
j'estime que le juge des enfants n'a p as à c onnai tre 
de q llestiOIlS d 'ordre (>co nomique. Sa sei n ec par
tiCltl iè l'c ne serait d'auculle utilité en l'espèce, le~ 

magistrats du tr .i.bunal civil étant aus i q ualifiés que 
lu i p OUl sc pron o nc er sur la vlllelw d ' lI ne opénltion 
inlèrcssan t ·la fortune du mineu r , 

Il) L'Hcioption est u u contrat soumis il 'l'a pproba
tion de ln ju:;tice, q ui T éc entre deux person n es d es 
relations analogue. il <: ' li es q ui r ésulteraient de la 
liliation IC'gitime, Le rôle de la .iustice, en .l'espèce 
le tribunal civil, consiste, outre un contrôle de Ja 
rôgular ité de la )lroc ~d ure, à con s t.a te l' si l'adoplé 
trouve ra de avantages il l'a ù o ption . Dans la prati q ue, 
c'cst le p l'O cllrellr d e la Hépubli quc qu i fa il effec:tuer 
une e n ql1 ête dans cc sells pa r le juge d e paix. Serait
il impossible de conslIlter .le juge dc s enfants sm' 
'e tte 'lU s tion et de l ui con fi er le soin d e raire efl'ee

tu ,[' l'enquête par les services q u 'il a il sa disp osi
tion ? Peut-êt r e p Ollnait-on, cal" il n e faut pus oublier 
qlle .' ' st un m agistral de l'ordre judiciaire, l'appeler 
il c o m poser ie triblmal. 

C) L ' re h enehe de la p[ tenlité natu rC'lle est, pOUl' 

des raisons quc je n'ai pas il expos l'ic i, II1nis qu i 
ne sont pas d é jJ olll'vlIes de p oids, so um ise par n otre 
code c ivil à u ne l'églemc nta t ion eXl l'l; lI1el1lent rigou
reuse, L' inlervention du juge des enfan ts est com
plètem ent in u tile, c ar le problème qui sc pose est 
stri ct ement d'ordre .iuridique, dépouillé de toute COll

sidération Iltllllanilaire. 

De même en matière de r echerche de matern ité 
a at urelle et de désaveu le patcmité Jégiti m qui, 
sans être au ssi étro it ment réglelllC'ntés, wnt d es pro
blc'mes uni q u ement jlll'Îd iqnes. 

D ) I .e d ivorce e st l'abontiss emellt j urid ique des 
u n ions Illal assorti es . Dn fait du i.vorce, la cellule 
fa m iliale se tl'o uYe d issociée et l'enfa n t, qui n'cil est 
pas · I-e sponsable, sera cependant celui q ui en subira 
le plus crue ll em ent le conséquences. Ballotté entre 
deux p are nts q ui n e s'ai m ent pas, q ui se di'ip uteront 
son a fl'e ction au besoin pa r d es excès d'i ndulgence 
ct qui, SOUy nt, pousse ront l'inconscien ce jusqu 'à sc 
s er vir de lui ùans leu r a nimos ité c o nt re Je llr ex
ccnjoint, il sera victime pour 'le moins d'un manque 
d'èù ncalion q li lu i sel'a p ré j Udiciable. 

Le tri bun al ci ,'il a u ne libe rté absol ue pour a ppr~
cier si les grif'fs invoq u és sont d e na tu re il faire pro
noncer le divOI'ce. JAl l égislation l'écc 'l le (loi du 
2 avril 19·11) est i nspi['(:' e par l'idée de dim inne l' le 
nombre des divorces pOlir conserver in tacte, autant 

qu'elle peut l'ê r e en pareil cas , la cellule familial ... 
L'i n té r é t de l'e nfant parait pou\'oir êtrc pris en con
sidét'ation dans l'appi'l'ciation de l'opportunité de 
pronon ce r te divol'ce e t on pcurrait ndmellre que 
le juge des 8nf<!nts so it appelé il siége,' dans ces 
affai res, d'antant pIns que sa présence sera incontes
ta blem ent util~ pOUl" l'ésoudrela grave qllestion dl' 
la ganle dcs enfants, accessoire à tous les divorces 
entre époux ayant fon dé une famille, 

E n principe, la garde , dcs enfants es! confiée il 
l't>poux au pro fit duquel le divorce est prononcé, sauf 
au tribunal il <keider!c contraire ou il eonti e r 
l'enfant il une ricl'ce personne. Ces dispositions sont 
sages , car on p ell t l;tn' mauvais époux et excellent 
p é r e Ol! mèrc et i Il\' el'semen t. Les tribunaux IIscnl 
lI" S sOllvent <le la ,latitude qIli leur est accordée, 
mais il e~t permis de douter que les solutions adop
tées soicnt toujours CDnformes il .l'intérêt bien co 111-

pl-is de l'enfant, par·e e qu'ils décident de> la ques
tion atl vu des renseignements (qui quelquefois fonl 
c omplètement d éfaull) forcément tendancieux et in
co mpl(!!'; prod uits au dossier par les deux parents 
;l dversa ires , C'est bien lit que serait utile une enquête 
telle If l e le juge d es enfants est à mt~lUe d'en faire 
effectuer .. \ sUFPoser qu'il nc soit pas appelé il siéger, 
il serait toul ,lU moins souhaitable qu'i'i soit con
sulté sm' cette question de la garde des enfants. 

:~" Qlles!ions divel'ses. 

On a propo~;é d'attribuer HU juge des enfants la 
eonnabsallce d'inf,'actions commises contre la per
SDnne de l' e nl'an! : violences il enfants, enlèvement 
de mineurs , e xcitation de lllineurs il la débauche , 
ci e., on d ' infractious lui porl ant pI'éjudiee indire cte, 
me nt , telles qne l'aLandon de famille. Il parait cer
tain que les condamnations prononcées dans ces 
mntièTes sont souvent empreintes d'une indu'Igenee 
qu,' ne méritent pas leurs auteurs, mais mon avis 
pel'sonnel est qu'il fa u t ehe,cher la soluti"on ailleur;; 
que dans une dôrogation de compôtence. Kotl'e pro
cédure en matière pénale reflète le souci de rendre 
ln meillellre justice possible. L'inculpé y est garanti 
contre tout es chances d'clTeur et contre la partia
li té de jugenlent d'lin seul, en particulier par l'ins
tHIIlion rie la trinité des juges. Le juge des enfants 
statuant seul risquemit d'app orter trop cie passion, 
.\insi , les a\' antages réitérés de sa juridiction seraient 
largement contrebalancés pal' les inconvénients. 
:\iais nne solution qui po url'ait être prise en considé
r ati on consisterait il fai re parUciper le juge d::s 
e nfants au jugement de ces arraires, ainsi i1 pourrait 
d éfendre devant ses deux autrC's collègues le point 
d e vile d e l'ellfan t. 

Avan t d e quitter la question de hl compétence 
l'alione materiae, je dirai quelques mots sur ce que 
j'a ppellen; i la com p étence officieuse du juge des 
enfants qu'i] lire de sa personnalité et dl! prestige 
du nt il jOl!it puisqu'il doit être, pl!ltôt qu'un juge, un 
eollseiller auquel on a r ecours. 

.l'ai dit plus haut que , dans les afi'aires de tutelle, 
bu de j'echercI1e de filiation, le rôle du juge des 
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enfants était nul, Il est cependant dans l'esprit de 
ses fonctions de ne pas s'en dl'sintéresser, 

Il lui est possible de se faire avisel' de lu consti
tution de toute tntelle ct tenir au courant de son 
fonctionnement, ainsi pourra-t-il, pal' des conseils 
ou des suggestions, aidel' le tuteur dans l'accomplis
sement de sa tàche lorsque se poscnt des questions 
delieates à résoudre, 

Il pent, par des instructions données à ses auxi
liaires, faciliter ou provoquer -les reconnaissances 
d'enfants naturels ou même, par une pression 1110-

l'ale, amencI- un parent à recollnaitre J'enfant dont 
H est l'auteur? Il peut, de la même façoll, donner 
toutes indications utiles pOUl' pro\'oquer des adop
tions, 

J'ai dit qu'ayant il s'occupcr des prédélinquants, 
il avait à sa disposition une arme redoutable, la dé
chéance des droits de puissance paternelle, :\-lais il 
pourrait très souvent éviter d'arriver à pareille extr c' 
mité en convoquant les parents et, par une a~itucIe 
ferme, les amener il être plus soucieux de leurs 
devoirs de famille. 
~e pounait-il obtenir d'.] procureul' de la Répu

blique un sursis il l'exécution d'une condamnation 
lorsque ,Je condamné a une conduite irl'éprochable 
et que son salaire est indispensable à l'entreti en de 
ses enfants '? 

Voici quelques exemples de l'action bienfaisante 
dn juge ùes enfants agissant ofncieusement. Cett~ 

idée n'est pas, du reste, étrangère il notre jurispru
dence. Des circulait'es d e la ChancelleI'Ïe en date du 
20 juin 1931 et Hi mai 1!)3'! attachent un grand prix 
il ce genre d.'activité. 

Il. - CO~IPÉTEI(r.E (( HATIOXE PERSOX.\E )), 

J'ai déjà exposé que le juge des enfants devait 
s'OCCUpCl' des enfants délinquants et prédélinquants. 
11 ne reste qu'à examiner la question de l'âge limite 
au delà duquel il ne peut plus intel'venir. 

En ce qui concerne lcs vagabonds ct les délin
quants, notre législation fixe celte limite il 18 ans, 
avec possibilité d'appIiquel' jusqu'à la majorité 
civile, soit 21 ans, une mesure décidée avant que le 
mineur n'ait eu ses 18 ans. En ce qui concerne les 
autres enfants, dé-chéance des droits de puissance 
patel'nelle, droit de correction, l'action du juge des 
enfants s 'étend jusqu'à 21 ans. Faut-il conserver ees 
l'imites d'âge'? Certaines législations les fixent à 
16 ans, mais la tendance a c. tueJle est plutôt de 
l'étendre uniform ément jusqu'à 21 ans, 

On peut en apprOllYer le principe, mais j'estime 
qu'il faut conserver, pour le moment, les limites 
adoptées par notre législation. Beaucoup d'espl'its se 
récrieraient il l'idée que des mesures de l'edresse
ment, il l'exclusion de condamnation , sont appli
quées à des jeunes ge ns de 20 ans et j'ai dit plus 
haut qu' il ne faUait pas alarmer le législateur, 
T enons-nous-en donc aux limites admises actuelle
ment - la matière est déjà abondante - sauf, lors
que l'excellence du système pl'éconisé aura été dé-

---------------------- -------------
montrée par l'expérience, à s'occuper d'étendre la 
compétence du juge des enfants il tous les mineurs 
de 21 ans. 

Yoici exposées quelques considérations sur la 
compétence ùu juge des enfants. Il en ressort qu'ellc 
doit s'étendre tant aux délinquants qu'aux prédélin
quants et à quelques questions olt entre en jeu l'édu
ca tion de l'enJant. Ces revendications ne m'apparais
sent pas exagérées, leul' réalisation Ile nécessitent 
aucllne innova tion législative, mais seulem ent llll ~ 

coùifi cation de la législation existante fragmentaire 
ct incoht'rente, codification qui permettra d'embras
ser la question dans son ensemble, ce qui n'a jamais 
été fait. 11 Cil ressortil'a l'impossibilité qu'il y a il 
conserver l'éparpill ement de compétences que COll
sa·cre le régime actuel d la nécessité de coordol1lH'I' 
les e!forts. Ce n'est q u'au prix de cette coordination 
que la jnridiction du juge des enfants attcindra lia 

pleine efficacité pour le profit commun, 

Georges El'Ro:'\. 

ACTIVITÉS 

Au cours d u mois d 'avril derlliel', le secrétaire gé
uéral , JI. Hcnry \'an Etlen, a donné quatre eonfl'
rences il Paris et il Xantes (Loire-Inférieure). ,\ Paris, 
il a pris part il la :3' Session d 'E tudes du « Comité 
lran çais d'Education el cL'lssislance de l'Entan ce dé
lïcicnte )) (1) (tenue, cumIlle les précédentes, a u 
J!us ;e d'Hygiène de la \ïlle de Parj s, 57, b uulevard 
de Sébnstopol, les mercredis et jeudis matin), où il a 
traité des indisciplinés (particula'l'ités, éducation, 
établissements, etc.), les 22 ct 2a avril, à 10 h.!;), 

;\ ~antcs, JI. H. van Ette n a été l'hôte de ln « So
ciélé nanlaise de PutI'UllUgC des Entants malbeurel/x 
ou cOl/pables )) , 5, rue Jean-J aurès. Le 24 aVI'il apl'i:s
midi, il a rencontré les Mlégul's il la liberté surveillée 
réull lS pOlir le recevoir et :mxquels il a parlé des 
droits ct des dcvoi;'s des délégut~ s vis-à-vis des mi
neurs qui leur sont confiés. Une intél'essante discus
siolI a suivi l'exposé. Le lendemain , 25 avril, à la 
Salle Giganl, ù 17 heures. le secI'étaire général a 
traité du ])robJl>nll' de l'enfance délinquante, sous le 
titl 'e: ( E Jlfance cl Jeun esse en péril )) . La conf{'
rence élait accompagnée de projections snI' les colo
nies [ll'uilenliaires fl'aIJ ~' aises et belge~. La réunion, 
admirablemcnt organisée pal' la Société de Pntronage 
ct par le Service Social près le Tribunal pour E n
fants ct l\dolescents, eut lien de\'an! une salle comble . 
Le prefet de la Loil'e-Inférieure ct le maire de ~an les 

~l\'aicnt hi en vouln en accepter la présidence clTec
live ct l'auditoire comprenait tout ce que Nantes 
compte de p ersonlIalités intéressées a ux problèmes 
de j'enfance dévoyée: magistrats, avocats, Il1l'decins , 
assistantes spciales, étudianis, éducnteurs laïques et 
religieux, etc. 

(1 ) li!, ru e Edounrd-Hobert, Paris (12" UlT,) . 
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Le s Assistantes de Police 

Par la plume autoI'Ïsée de notre collaboratrice, 
1lrne G. Barbizet, nous nvons souvent entretenu nos 
lecteurs de la question des ( Assistautes de police )) 
ct de la nécessité de la cI'éation d'un corps d'assis
tantes de police il Paris. On lira avec ilItérèt l'arrêté 
que vient de prendre le Préfet de Police. On remar
quera également que Jlmc Barbizet, sccI'étail'e géné
rale de « l'Œuvre libératrice )J, fait partie de la 
Commission c h al'gée d 'examiner les candidates au 
poste d'Assistantes de police. :'\ous ne pouvons que 
féliciter notre collabol'Utrice de l'heureux dénoue
ment de ses e!Iorts. - (X. D, L, R.) 

LE PnÉFEl' ilE POLICE, 

Vu l'arrèté du 12 mai 1D38'; 
Attendu que la protection de l' enfance exige de 

nouvelles mesures, qu'il y il lieu d'augm enter le 
nOllJ!Jre des Assistantes de police ct d'établir une 
étroite liaison entre les dites Assistantes ct lc's divers 
services de Police; 

Sur la proposition du dirccteuI' de la Police judi
ciaire, 

AI-mÈTE : 

Arlicle premier. - Le nombre des Assistantes de 
poliee l'st porté à vingt, il clater du 1'" avril 1a'!2. 

Al'licle 2. _ . Les Assisiantes de police sont chal'
gées de tout cc qui concernc la protection des mi
neurs. 

Inùl'peIH!ammcnt de la sllr\'(~illance générale qni 
leur incombe, elles procèdent à des cnquèles sur les 
enfants maltl'aités ou moralement abandonnés, SUl' 

les enfants vietimes de violences, yoies de fait, aetes 
de cruauté ct attentats; sur les mineuI's se livrant 
habituellement il la débauche; sur les mineurs ayan t 
cOll1mis des infractions ct, d'une façon générale, Slll' 

tous les mineurs à l'égard desquels il y a lieu de 
prend l'e des mCSlll'es de sauvegarde. 

f-1rlicle 3. - Les Assistantes de police sont placées 
sous l'autorité du directeur de la Police judiciaiI'e. 

Elles sont réparties, suivant les besoins du ser
vice, entre les divisions de police. Lcur atrcct<1lion il 
une division déterminée ne limite pas leur action, 
mais indique seulement les arrondissements de Paris 
ct circonscriptions de banlieue dans lesquels elles 
sont plus spécialement astreintes il l'exe rcice régu
lier de leurs fonctions. 

EIIes doivent se ienir en liaison étroite avec les 
services dc police extérieurs, en particulier avec les 
commissaires de voie publique, eOInlIlissaires dl's 
quartiers de PaI'Ïs et commissaires des circonscl'ip
tions de banlieue, E lles leiII' comm u n iquent et en 
re~'oivent toutes informations relatives a ux atTnires 
qui sont dans leul's att ri butions. Elles provoqul'nt, 
le cas échéant, l'intel'vention de ces services. 

Les Assistantes de police peuvent étre mises il la 
disposition des autl'es services de la Pl'éfecture de 
l'olice, pour des missions et des surveillances spé
eiales. 

.lrlicle 4. - Les .\ssistantes de police sont recru
tées au ehoix parmi les candidates àgées de 30 ans 
an minimul1l et de ,15 ans au maximum, pOlIn'ues du 
tliplùme c/'.\ssistante sociale et qui remplissent les 
conditions d'aptitude phys ique nécessaires. 

Leurs titl'es seront examinés par une commission 
composée: 

- du Dil'ecteur du Personnel, du Budget ct du 
:\latéricl ; 

- du Directeur de la Police judiciaire; 

-- de la Directrice de la Caisse de Compensation 
de la Région parisienne; 

- de la Secrétaire générale de l'eJ::uvre Libéra
t l'Îce ; 

-- de la Directrice du Service Soc.ial de l'Enfanl'.e 
en (lauger moral. 

fll'licle 5. - L'échelle de traitements des Assistan" 
les de poliee est fixée comme suit li datel' du 1"" :1\Til 

1!)42 : 
ln' classe 22.500 francs ; 
2(' classe : 20.3.flO francs; 
3" c lasse : 17.8()O francs ; 
4" elasse : lii,30fl francs , 
5" classe 12.IWO francs. 

Article 6. - A partir de la même datc, elles rece
vront une indemnité annuelle de fonctions lIe 
4.000 fran cs . 

Article 7. - Toutes dispositioIls contraires au pré
. sent atTètl' sont l'apportées. 

,\rticle 8. - Le Secrétaire général et le Directeur 
du versonnel , du budget et du matériel sont chal'gés, 
('hacnl1 en cc qui le concerne, cIe l'exécution du pr(!
seut arrètl\, qui abroge tontes dispositions antérieures 
contraires. 

Le Pré/el de Poli ce, 

Signé: BARD. 

trllitements des Assistantes de Police 

'" <Il "'~ ..... 
'" .... "" ::: l.:.J CJ ~ ::: ::: .~ 0 ~ E"a ~ .::: <1l .c :;:: 6 " :3 Classes E El c.J ~'"O .... ,.. 

c: -;; ~ I~ 0 
.3 = ";.0. 0 

"a ~s ~\t~ c.2 E-< 

~ = :: I::J ::: <1l 
-~ -"'", 'tl~ en .... 

1 
1 1 r(O classe 22.500 4.000 5.000 5.000 36.500 

2" cl asse 20.300 4.000 5.000 5.000 34.300 
3" classe 17.800 4.000 5.000 5.000 31,800 
4" classe 15.300 4.000 5.000 5 .000 29.300 
3(' classe 12 . 800 4.000 5 .000 5.000 2ü.800 

Traitement mensuel net d'une Assistante anxiliaire 
de 5" classe: 1.!)9;) francs. 
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Le texte des Soles et Informations est rédigé avec une entière object ivité, en conformité avec l'esprit des ar
ticles de jOflrnaux ou revucs cités en réFérence. N ous pensons que lfl contronlation des in j'annal ions, même si 
celles-ci sont tcmlancieuses, peut éveiller l'in/érét, susciter des idées, orienter des recherches, révéler en tOllS 

cas, par des moyens fragmentaires, t' " atmosphère " d'iln problcIlle. 

FR ANCE 
Oentre de formation sociale des Oadres 

de l'Industrie et du Com merce. 

L'Ecole de Préparation allX carrieres sociales, 
31, nIe Guyot , l'a!"is (17"), ouvl'ira 1111 session inten
sive de formation sociale, du Hl' au 23 m ~l i 1!J42. L es 
dellx !hènles l'ssen!iels seron t: (, L'Esprit social dans 
le travail » e t (1 Les InsUtutionç sucÎalcs dan,' le 
cadJ'e de la Charte 1[/1/ tl'avail )) . Abonneme n t à la 
session complète: 250 rrancs. Cn cours: 15 francs. 
La session sera ouverte aux p<;rsonnes des lirllx 

sexes. 

Oentre de Jeunesse d'Auteuil. 

J,e Centre de Jeunesse d'A llteuil a o u ver t ses porles, 
;)lJ, rue d',\utenil, Paris (1üO), en avri l lD41 ct a en
tt-epl"is une ü'UVH' de rééducaiion. ·C'es t lin Lenlrc 
de Jeunesse qui li Ull caractère particulier, cl'Iui de 
comprendre dans SOli etfectif environ ,JO % dl' gar
çons conUés par IL' Tri bunal pour Enfant· . 

Le principe cssentiel du Cenl.re est le r(/J'(/c!èrc 
volontaire LIes gar\;ons qui sc répa rt is se nt conlnw 
suit: 

- pIad's par leurs parents, pour indiscill lin ~:, 

l'LIgues o u \'ols ; 
-- CI1\"oyés pal' d'aulres Ccntres oil ils s 'daient 

montrés \'OleUl'S ou inùisciplinl's ; 
- conliés par le T. E . . \.: délin q uants ~!cqllitl(H, 

coml1le ëlyant agi S811S discernement, ,don les te rmes 
de la loi de 1912, soit vagabo nds lOl11bant sous k 
décret-loi de 10:-3;). 

Bien que cela puissc semblel- parad oxal, la Ilin'c
tion persiste il dire et il persuader le garço n qui 
arrive an Centre qu 'il est U11 volontail'e. 

:\uteuil est un 'Cel;tre comme les autres. La di ~ l"i

pline se ul e est plus sé\'l'~ r c. 
Les' équipiers de ce Cen tre se classent l'Il j cut{,

gories : 
1) Les instables, les plus n011l1)rclix: he so: u 

ll'orien tnlion et de stnbilité ; 
2) Les l'aibles de caractère besoin d'être enca-

drés ; 
3) En dan!7er moral: leur donner une ligne d e 

cond u ite ct la possibilité de mener une \'ie honn ête ; 
4) Les révoltés, l'cf aill és ; 
5) Les pervers passagers : ils peuvent être redres

sés t>ar' lin « bain )J suffisamment prolongé tIa ns un 
Il1iliell sain it conditioll lJU'i1S soien t S(' VL'I"l'I<ll'l1t el1-

eadrés. 

Méthode. - Avan t toul l'a ccueil. L e nfant q ui 
a t-rive es t re~' u ave c ami t ié. L e p remie r contact est 
tl ' urIe tr l'S gru ude importance ; il faut qu'il resse nte 
il son e n trée u ne rup tlIre a vec .la vic qu ' il vient de 
lII ener. Le l'h e m e t le garço n en c onfiance et l ui 
ex p li q ue c c qu 'est l'esprit de la ma ison. 11 lui de
ll1<tl rIe 'é re fran c , oya l et honnête. 

Il lui clemande, si cela est le ca ', d e p rendre c o n
science de sa f<l ute , de la rcconnaltre simplement 
CO lllll) • [elle et ' avoir la volonté de r epartil- il zéro 
e n laissa nt il la p ode son passé. 

' n int.e r rogato ire <uni al est ensuite fa i! par l 'assis
tante sociale. Cela apporter~l des élémelIts d ~ con
l1aissance qui permettront d e mic.tlx conn aitre 
l'enfant. 

L'éqllipi~T l'st alors confié il l'équipe d ' acc ue ' l 
dirig0c !l ,l[' lin jeune (\e 17 ou 18 ans particnli l're
llle n t choisi p OUl' connaitr l'ùrne du jeune nouveau. 

C'est lui qui l'accueille, l ui parle, devient son ami. 
Il est ce lui il qu i on c!enl<lnde les tuya ux su r la l11ni
S'ln. Il sel'a ce !IIi qui m a rquera le garç on dès le 
lkbul. 

S011 seeonu doit ('tre lin g<lr~~on difl"érent, il es l 
dy na mique, e njou(', mè me u n peu « ch ahutc ur )) , 
pOlI r p crmeHre il l'insti n ct de l'enfant [l e sc d 0 vl'lop

.per nat lïcll c!1le nt. 
Dè~ l e p re m ie r soir, un r nppori c·t fourni p ur le 

chef d'éq llipe au Conse il de chefs, où il le met a u cou
rant d e ' réllexious p rem i eres cl d u cOlllportement 
li son nouyel cq lli pier. Ces observat ions sont co n
tinu0es chaqlle jou I". Elles sont precieusement notées 
et sen-iro1lt pour l'orien la t io n dans une autre équipe 
au bout d e que lq ue temps. 

L'observatio n sc poursu i t pendant les jour.' qu i 
suivent par Il' médecin. les lli fl'éren ts moniteu rs , les 
e h fs, e t un e co ncl u ion prem i ' I-e est [ollrnie q u i 
d "cide alors du cha ngeme n t d'équipe du garç'on, 

Il r e ntre alors déIin iti 'cment tian ' son équipe, 
gr u e (Je. 10 il 12 gar~'on~ , c t cette équipe es t sa nOl!
\Ti ! t:: fn1l1iIlc . 

I. e ga r~on n'es t ja mais isol é, il p arli c ipe mal "n~ 
h ,i il la vi c rle- la co mmunauté, conditi on fondam e n
tal e pour une r éadaptation à la vie so c ial e. 

I I trou Ye il .\ut u il le : contraintes c t l es règ l s de 
la vic en gro up c_ C' est cet te discip line q ui a ide le 
jeu ne inst :Jble si désorienté quand il url-ive. 

Cett e éq ui pe devi en t donc p o u r lui ll ne famille . 
Les ehefs s' ailachent il appo rter' de la c ompréhe n
sion, il s sont p o ur l u i u n sou tien. P uis npp a rait pOUl" 
r ~4 ui ri er un e a eti\" ili' b ie n souvent nom'ell e : l,' tru
voi!. L 'ai elier ci e pn\appre11tissage est c n l' fI" et un 
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élément esse ntiel pour orienter le garron : chois ir un 
m é ti er. 

Enfin, l'élément camaraderie est important pour 
celui qui a trop vécu seul, avec ou sa n s famille nor
male. Ln vie e ll groupe permet le fl' ottement des 
(',lI-aetères, le respect du droit d s autres, la val e ul' 
Il e l'ener'aille, etc .. , 

E n sonlllle, le Iravail de r ééducat ion eonsiste il 
l"edre~se r des idées fausse s sm le travail, la famille, 
la p a trie . 

Il raut les Illettre en race de la j-éa litê, il faut les 
p l'épurer il la vic tels qll'ils la trouvC'ront en sortant 
du Centrc. 

POlll' pernle tlre de s~ réadapter progressi\"eme nt 
ù la \'ie n01'111ale, cel·tains ont été placés d(~ jil chez 
des artisans, des petits patrons, ct, le soir o u le s 
dimanches, ces équipiC' I's ;· c t.rouvent llnc vie au 
Ce ntre qui lelll' plait el qui lcs encourage il P ' rsé
Vél'C l' dans la bunne voie. 

D es é vé nements très récents on t prouvé qll'ils sen
taient le besoin de rendre déj il un peu de cc qll'ils 
unt reS'l1 au Cent!'e; ils parti cipent d'une manière 
plus efficace il des veillées récréatives; ils IH'ê tent 
leUl' eonCO Ul'S pendant leurs loisirs il la d écoration 
de la maisoQ, etc ... 

/? ésullats. -- ChapilI'e délicat à traiter, CHr on ne 
peut parlel' que des six premi e rs mois pendant les
quels étaient compris la période d ' inslHllation ct de 
tàtonn e lllcnt compréhensihle lorsqu'il s'agit de la 
Illise en route d'une tell e en treprise . 

Xéa nmoins, il est intéressant d e noter les statis
tiq les s uiva ntes: 

J. - Garcons con/lés pur le Tri bunal pOUl" En{ants. 
1" al D onne ut sa tisfa li on .. .......... 22 

b) E n voie d'améliora ti o n ... . ..... . 
c) Douteux ............. .. .... . . . 

2° Unt été e nvoyés dans un Centre rund 
a pl'ès un séjou r à Au tcui 1 ... .... . . . 

:3 ° Ont été r e ndus à lem famillc : 
Raisons ùe santé . ...... .. ........ . 
RaiSOlIs diverses .. . ... ...... ..... . 

4° Se sont enfuis ... .... .... . . . . ... . . 
5° Remis entre les maIns de ln Justice 

(incidenl s it la liberté surveillée) ... . 

Total . ................. . 
Récupérables . ......... ...... ..... . 
Débiles mentaux incurab les .... ... . 
Pervers . ..... ... ........ . ... ... .. . 

11 
'1 

o 

3 
7 

10 

7 

71 
fiO % 

8,5 % 
10 % 

II. Garçons cO ll{iés par lellr famille 
011 /In SCI'vice Social. 

Total 
Récupérables . .. ........ .. ........ . 
Débiles m en tau::!: incurables ....... . 
Pervers ......... ....... ... . ...... . 

III. - Garçons venant d'autres Centres 
Total . .. .. . . .................... . . 
Récupérables _ .................... . 
Débiles mentallx inc urables .. .... . . 
Perliers 

103 
50 % 
4 % 
6 % 

de Jeunesse. 
27 
77 % 

7,5 % 

15 % 

CO RESPONDANCE 

Paris, le .:i mai 1942. 
Chel' )!n llsieul., 

Dan s le ùernicl- numéro ùe la J"cyue l'ollr l'Enj"ance 
Coupable, je li s, so us la signlltUl"t· d' " Ln Vétéran ùe la 
.~:rolccti()ll t!e l'Enfance ", une répon se il la queslion quc 
.1 ~t\'alS po see par la lettre que: , 'ous n\'iez bien ,"oulu 
in sércl' ûan s l'ayant-ùerniel' numél'o de VOtl 'C publication. 

.Je lit' \' lluùr:tis en rien que la rubrique .. COlTcspon
dance " d e· .. knnl" le refuge d ' une polémique, mais la 
répon se qui lIl 'c,t faite me lai ssc bicn perplexc. 

.le so uhaitai s qu'un Il1in~ur e n lihcrte s u r v eillée, prc
" enu une llou\'eJlt' fois, m a is nl ors qu' il a dépassé la 
18" :J.Illlée, puis se béndicicr, s' il le ,ncnte, d e J'appui de 
so n délé~ l1é ~ pal' un i:élIloignagc de IlloraIiLé dc,"ant le 
jlI ge ù ' iu st ructioll. 

Or, s i toute la première purtie de la répo n se qui m'l' s t 
fait e révèle une identité nbsollle a ycc Illon point ùe VllC, 
toute la s ecollde partie l'Il constitue ... la réfutation ; pour 
:llTIVel" cn :-i uitc il la eOIl t.:1usio ll qu'il e~t en SO lnln~ illutile 
dt· rie!l changer il quo i 'lue cc so it. D' ou ma pC'111cxité. 

Cepcndant, j'apprends ainsi que non seuklllen t le délé
g~é ,. n:e , t. pas ) ~P!~c: l é l'Il .lémoignage,. mai s que le juge 
d I!l., ll uctIOn 1 Lill se h\lre commuulCjuer le dos si er du 
'1: . E: A:, cc 'lui, d e toute évidencf', n 'en impliquc pa s 
1 .o bltg-ntlOn . Il .sel:lblc dOlIC bicll qUt· s i 1(, juge d ' instruc
tIon peut ,JU S~I b ICn ne pas demandel' cOIllIIlunicatioIl du 
doss ier du T. E . . \. cOIlcerunnl le mineur en liberté s ur 
vcillê(l , il n'uu I"a . !Jour ainsi dire, aucun e docu111t'ntution 
s~r la IllonIlité du IIlineur inculpé ulle lI o u\'cJle foi s. 
l's t-cc 'ln" cela Ile den'ait pas ue pas êt re? 
.. le vons do nue .maintcnant ma pen sée (jnant aux objec

tIOns qUl sc nt falt0s il mon so nhait ct qui ne Ille parai s
se nt pa s in'c'futab!es : 

. 1" .. . I,e dus.sier du T. E. A. n'indi'illera pas toujours 
quel est l e. clétéflué d(;silll1r'. pOlir surveiller l'adolescent... 

~I"i s quc peut biell contenir le do ss ier d'un mineur 
Cil libcrtG s UJ"H'illé0, s inon ct au moin s les rapports tri
mc, tricb de son délégu é : donc l'idelIl ifÎt-:1fiolI ùu délé
~ué 1 uÎ - nièll1C '? .1 (' croi :-;, en ou trc, qu e les service ' du 
T . E . ..\. pCU\'clll toujours indiquer s ur-le-champ ql1 e~ es t 
le délégu é chargé de la surveillance d'un l1Iincwr. 

:2" ... CertniIlS déléyués n e dés irent peut-è/ re pas èll'e 
i/luit es ri co mparai/l'e ([II cabinet d'instrl/ clion comme 
témoins.. . . , 

S' il c,t . tlc>s dél('[~~ és qui marquent dans l'accomplisse
ment d e lenl' fonctIOn une telle restriction, je s ui s bien 
obligé d'cn ùin' que cc ne sont pa s de bons délég-ués. Je 
ne crois pa s qu'il y ait de.s limites de cette nature il 
l'dTort d'tIl.' délégué. ,Jc pcn se, en outre, que ce n'est pas 
Ull gros c llorl de témoigner ainsi ùans le s cas auxquels 
se référa it ma question (cas lrès pcu nombreux, si je 
m 'en lie ns il Illon cxpéricllÇl' p0rso nneJIe de délégu él. 
l)O\l["~[uoi un délégué ne ferait-il pa s ùevant le jugc d'ins
tructIOn, pour un mineur de plu s dc 18 ans, ce qu'it c s t 
tenu dc faire devant le T. E. A. (Juand le mineur n'a pH S 
ùépa ss é la 18' année on pOur un incident il la liberté 
~ 1I.I"\"eilIée.? En bref, je n~ saisis pas en quoi le fait qu'un 
mltl CUl' aIt pIn s o u mOlll S de 18 ans peut changel' la 
co ncepti o n qu'un délégué d o it avoil' de la liberté sUI'vei l
lée et de ses obligations. 

3" ... A la campagne, cette auditiol! peut npcessiter des 
déplacemenls ouérell x et difficiles en raison de la rareté 
des m oy ens de transport... 

Oulre que la raréfaction de s moyens de transport peul, 
à bo~ droit, n'être considérée que commc provisoire, je 
pcnsals que la liberté surveillée par des délégués n'était 
pratiquemcnt en vigueur que dans les grands centres 
urbain s et non pas, ou si peu, à la campal{oe. ~Iais, aussi 
hien, n'appliquerait-on ce que je propose qu'aux seuls 
W'ands centres urbains, qu'un lrès grand progrès serait 
ainsi réali sé ; d'aulant que la délinquance juvénile es t, 
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(JOlll' une proportion considérahlt', plus fréquente dans lcs 
,oilles qu'à la campagnt'. Je Ile crois donc pa$ qut' les dif
Heultés d'audition " il la campagne" soient une objection 
majeure il une importante application de cC que je 
so uhaite. 

D'après IllOll honorable COITCSpond<llll, il rés ulte que 
" SEII.-IIT BlE.\' I.\'SPlnE le juge d'instruction l'li entcll
dalll, comIlle témoin ùe lIl o ralité, le dldégué il ln libel'té 
sUl','cilll-c d'lIll mineur ,'cnant de dèpasser sa Hl' année 
ct rcdcn'llu llélillqunnt .. . Je pense que laissel' cela il la 
HUX.\"!:: I.YSPlIU nu.\' des ju>(cs d'iustruclion est tout il 
fait insuffisant dans la tt'tehe "l'dtablement accahlallte 
qu i es t la leur. 

.1 (! "uus prie d'agréer, e tc ... 
~l. SE'TI\.\C. 

Quelques traits caractéristiques 
de l'Adolescence 

1.<1 prédominance de l'afl'edivité <lui se manifeste 
en Illi oblige l'adolescent il se replier sur lui-même: 
elle l'ai: de lui un inlériurisé. Tandis que l'enfant est 
en génl'ral i' ~rlraverli, c'est-à-dire tourné YCl'S 'le 
Illilieu al1lbianl, l'udolesce nÎ. lui , est le plus souvent 
inlraverli , c'esl-il-dire qu'il reporte SL\ pensée et ses 
pn:'oecupations sur son étre intime. Plus tard seu!e
ment il .Y aura de nouveau extraversion, mais dans 
un milieu t,lu et souvent épal'pilll' dans le monde, 
constitul' pnr les l-tres qlti pensent ct sentent comme 
lui. Et comme l'extraversion dl' l'enfant s'accoI1l
pagne, s'il est sain et actif, de eonfinnc.e en soi, l'in
lraversion de l'adolescent S'aCl'Olllpagne facilement 
dr dl'Eance dc' soi, voire dl' complexes d'infériorité. 

L.\ :\lÉL.\:\' COLIE DES ADOLESCENTS 

Cc qui IH' va pas quelquefois sans conséqlH' nces 
assez graves. Incohé'renls, instahles, inadaptés , il's 
adolescents éprouvent souvenl une grande mélaneo
lie. L'ennui est une maladie qlli débute gpnérulelllent 
dans l'adolesc.cnce, 

« li esl llne épuqllc, disait 13I'ière de Boismont. uù 
le déguzil de la pie jJOraèl sul'lolll se lier au,r mudi
/ïealiuns qlle subissenl les orgaIles sexuels. Passayel' 
the: les uns, il exerce 'son in{luellee CIllee {oree cize: 
les personnes lzabiluellement rêveuses et pol'lécs u. la 
I/'islesse. C'esl ,dans l'aclules cenr.e que se maniles le 
l'l' décoill'arlemenl, cetle raliglle de la /lie, L es jeulles 
qens senlenl nailre Cil eux des idées IUilies IIullvclie$ ; 
ils rechercllenl la sulilude, se plaisenl daIls leurs 
pl'UJil'eS pellsées, qui ne leul' relmcclli qlle d e.~ obiels 
mélaIlculiques. Ils pOllrsuivenl Ull (anlome qu'ils ne 
pCIlL'ellt alleindre. L'imaqillalioll Ile cesse de lenr 
(frandir des obstacles el des péril$ .. la rêverie [('s ell
veloppe' de Ioules paris. )\ 

Pour Sc.hopenhauer, un air de mélancolie ct de 
trislesse est propre il ]'adolescenee : 

« La jeunesse, dit-il, esl IJleine d'e:rigellces el 
d'aspira/ions dans le vague qui llli elllèveni cc repos 
sans lequel il n'esl pas de bonheur, » 

C'est aussi je témoignage de Gœthe: 

« [Jour èlre pessimisle ,de senlimenls, il {aut être 
jeune. li 

D'après Lancaster, la courbe de la tristesse s'élèye 
rapidement de 11 il 15 ans, pour atteindre SOli maxi
llIum il li ails. Le type de l' « ennuyé» sc renc.ontl'e 
surtout il certaines époques, mais en tout temps on 
tl'ouve des adolescents romantiques, Werthel' est 
peut-êll'e moins un romantique qu'un adolescent sen
tinlcntal et imaginatif. D'où l'affirmation de Hibol : 

(1 l,a nostalgie esl ulle maladie de ['adolesce/1ce et 
cie la jeunesse. \) 

Pour gaspiller sa vic il la n!ver el il la regrellt'r 
au lieu de la "ivre tout simplement, il faut l'avoil' 
surabondante. Aussi compl'end-on que ce soit dans 
l' adolesc ence que se manifestent ce découragement 
et celte fatigu e de la vie qui supposent gl'néntlemelll 
un excès (le forc e vitale, mais qui peuvent conduirc 
jusqu'an suicide. Chez les jeunes gens, on trouvera 
surtout attiLlldes d'esthèles, mépris de la l'éalité 
physique et sociale, désir d'évasion; c.hez les jeun es 
flUes, exaltai ion imaginative, langueur, désirs roma
nesques, ml'pris du matériel ct du chanlel, dont ln 
forme la plus connue est la phobie de l'embonpoint, 
qui pent (lïoduire l'anoxerie mentale. 

'l'ont cela, accompagné des terribles scrupules qlti 
semblent l'apanage de l'adolescent, peut (IOnnel' ce 
.lIlélange de grùce et d'irréalité qui s'appelle Clanl 
d'EIll-beuse. Si, de plus, l'époque répond III a 1 aux 
désirs des jeunes, si les conditions matérielles SOlll 

diffic:iles, si les espoirs ct les illtlsions sont fancltC:'s 
avant même d'avoir pu éc.lore, si la réalité tLle le 
rêve avant qu'il ait pu naitl'(', alors je ne sais qllelle 
désespérance risque de s'ajouter il cetle nostalgie. 
Etre dégoùté de soi-même aussi bi e n que des autres , 
S'l'Ire Oétri dans d es expédences qu'on illlagi llai t 
men'ei\leuses et qui n'ont laissé que des regrets , dés
espérer de l'avenir parce qu'on ne voit pas c.om ill Cil 1 
.Y insérer son efrort, vouloir, en somme, jouir (\(> soi 
ct être incapable de se satisfail'e, voilù sans doule 
en quoi consiste le mal d e la jeullesse. 

LE :\TEXSO:\GE DE L,\ .TElJ:\ESSE 

Celte' vie en dedans, qui ne sait comment s'ex pri 
mel', cause anssi cc que l'on pourrait appeler très 
improprement le m ensonge d e la jellnesse. Tandis 
que le mensonge habituel vise un intél'êt déleI'llliné, 
un avantage concl'el, l'adolesc.ent ment pour cachel' 
ses sentiments intimes, pour protéger sa vie inté
rieul'e. Il se ferme devant quiconque chel"che il p (; 

nétrel' les secrets de sa personnalité. Ses expériences 
érotiques, ses aspirations mystiques - les unes et 
les autl'es si fréquentes à cet âge et souvent mêlées -
doivent rester strictement cachées aux yeux de tous. 
Cetté vie intérieure qui l'oppresse et I;exa lte, l'ado
leseent eroirait la Pl'ostitlier en la livrant aux ,1(lulte~. 
Avec eux, .il sc sent ridicule et intimidé, mais aussi 
différent, plus mobile et complexe, supérieul' en un 
sens. Les sensdions ét ranges et troubles qui 1'3"i
lent , il a assez il fail'e de les analyser sans eSS3~,~ !' 
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de les cOl1lllluniquer. D'3illeurs , les autres sont pour 
lui des « barbares ) qui ne le comprendraient pas. 
De lit il se croil'e « incompris », il n'y a qu'un pas 
faei lement franch i. ,\ussi l'adolescen t men tira-t-il 
volontiers, si l'on entend par mensonge pudeur, iro
nie, dissirnuiation de sa personnalité. La découverte 
merveilleuse qui l'enchante, qu'il est en train de 
faire, c'est celle de sa propre personnalité: il ne 
songe qu 'à 1',)Vir aux autres un tel trésor. De plus, Sl: 

sentaut illl p uissant, l'adolescent voudra donner aux 
autres l'illusion de la rorce: t"est un inslinct de 
compensation tout nalurel. 

Songeons-nous assez quc l'orgueil de tanl de jeu
Iles gens est uue forme de défense contre une fai
blesse dont ils sourr rent o!JscUl'ément '! que lelll' 
cynisme a souvent la mème originc '! que leur fatuité 
est un symbole qui caclle - ou révèle comiquement 
- leul' dés ir d'étTe consiliél'és comllle lies adultes? 
que tel qni sirtlote cl'un ail" délaché ct simule le cou
rage est un làehe qui ne vClll pas se l'avoller, de 
crainte de donnel' prise il la penr qn'il sent à l'a/fftt 
au [ont! de soi'! que tel autre, vantard jus ~lu'à l'in
congnlité ou grossier dans s(:'s propos, est un chaste 
qui redon te la moquerie de ses camarades'? Dis
moi cc q ue tu affiches, je te dil'ai ee que tu n'es pas! 
l)is-l11oi ce qlle lu étales, je te dir~li ce qui se cachc 
en toi! Voilà il peu près COlllment il faut souvent 
comprendre l'adoiescenl. Et heureusemen t, c.eci yant 
gt' néralelllcnt mille fois mieux llue cela. 

LE HEPLl I>.\I EXT DE L'AOOLESC I:::\'f Sl'n LU-~IÈ:\IE 

,\insi, chez les jeunes gens comme les jeunes filles , 
quoique à des degrés divers" il y a séparation tran
chée, pour ne p flS dire opposition, entre l'extérieur 
ct I,' intérieur. Quand on n ait chnque jour il des idées 
f!t il des impressions no uve lles, qnand on vit d'en
thousiasme toujours renaissant, quand on découvre 
il chaq ue instant un monde dUl'ére t. comment eOIll-' 
muniq ller avec ceux qui ont remp lucô J'idéal pal' 
l'ex périenee et l'espoir par l'acceptn lio ? L'indé,ci
~io!1 pousse l'adolescent à la vie intérieure pat· Illa!
adresse. LOl'squ'on ne sail pas agil' sur le monde, on 
\'it volontiers en soi-mème ; lorsqu'on est lllalbabilt' 
il comnlUniquer avec autrui, on es t heureux rl'eviLer 
tout contaet. D'ailleurs, la prédominance de la sen
sibilité renforce le l'epli e ment sur soi: la vie int ime 
n'est-elle pas ava n t tont celle sentiment? XOIIS 
~avons que la ma Iadl'esse de l'adolesc.ent , son in adap
tation au monde ont pOUl' contre-partie li n certain 
dogmatisme et une grande facilité dans le domaine 
oc l'imagination, du rêve et de la dialectique. C'est 
le divorce plus ou moins eomplet de la pensée el de 
l'adion. Peu à peu elles s'unifieront, mais après bien 
des essais ct des malacll'esses. D'où c.ette forme d'iro
nie si fréquente dans J'adolescence, qu i résulte 
comIlle l'a bien vu Hegel, du sentiment vif d e la dis
proportion absolue entre l'idéal et le l'éel. Le « Illal
heur de la cOllscience », pOUl' reprendre encore une 
expression hegelienne, est identique il son dédou
blement. Si donc la conscience implique la dualité, 
on p ellt dil'e que toute conscience cst en partie dou-

lourellse et même malhenreuse. Or, jamais la con
science n'est plus vive que chez l'adolescent, comme 
écartelé entre l'enfance ef la maturité, 

L'AmTIÉ CHEZ L'.\OOLESCE:\T 

Helll'eusem ~ nt, il est un sentiment qui sauve les 
adolescents d'eux-mêmes et leur permet de s'extério
riser: c'est l'amitié. Jeunes gens et jeunes filles ne 
se conlieron t volontiers qu'à ceux qu'ils estilllent 
capables de le s cOlllprendre: leurs pareils. D'où 
ces causeries indéfinit>s, ces accolllp,~gnements et 
l'accompagnements qui u'en finissent plus, ces àmes 
qui se conlient maladroitement, lllais sind.'res dans 
leur maladresse mème. HeurelIx, alors, les adoles
cents qui communient dans un même idéal! Cne 
grande vie n'a souvent d'nutre origine qu'une idée 
qui a gel'mé et s'e . t développée dans de multiples 
convcl'snt ions no c tur nes entre deux alllis. On parle 
d'amitiés d'enfance. Bien il tort! C'est d'adolescence 
qu'il fnudrnit dil' . L'enfant n'a que des call1arades ; 
l'adolesce nt seul a des amis. Pal' li!, sans doule , s'ex
plique-I-on que tOI1S eux qui ai ment non la pens::\r 
toule fa i te , mais ceile qui se rail; que ce~IX qui sont 
il ln l'l'chel'ehe l't co'nlDe à l'atrùt de toutes les SOUl'
ces créatr ices, soient les amants de la jeunessr. Si 
Socrate poursuit les jeunes gens, c'est q u' il sai t bien 
q u'a ve c ux surtout il trouvera les joies de l'amitié 
ph ilo, oph iquc. Enlre la phiiosophi e, l'amilié et l'ado
le ,Tl' nce, il y a une v6ritable 11lll'l1lonie prt~l'tablie. 

G I:::\I~ll OSlTÉ ET E:\1'I10l'SI.\SME UES • IJOLESCE:\ TS 

('('Itc vie trop riche quc j'adolescent replie en I~li

Il ème ou conlie il se. amis ne restera c 'pendant pas 
co m pl!: t lllent inemployée. Elle mocliJie tont son psy
c h is llle et produit l' e ntho usiasm e et' la générosité qui 
achi'\'l' nt de earaetérisel' C 1 âge . 

Il tau t Ullf' ,i très 1'Ol'te ct t l'~S puissante pOlll' osel' 
l 'expose. T andis que l'ad ulte, ct su rto ut le yieillard. 
sentant en e ux la vie diminuer ct disparaître, s'y 
at ta cheI'Oll l de toutes leurs forces et n'en VOUdl'Ollt 
pas distnlil'e la plus minime parI, l'adolcseent esl 
d'une générosité totale. La jeullt'ssc est prodigue, 
dans tous les sen du terme, la vieillesse économe. li 
fa ut è lrc jeun e, du moins ùe cœur et d'esprit, pOUl' 
donner et su rt o ut pOlll' se donner . . ·\ussi jeunes gens 
ct jeunes Hlles Iléprisent-i1s tout ce qui est bas et 
prùti quc; ils hahsent l'expérience qui retnrde ou 
arr éte les plus beaux élans; ils ont horrelll' de tous 
IE's lliobiies égoïstes .. \u contraire, il sul'fit souvent 
qu'un ' cause leur semble dcsi ntéressee pour qu'Us 
s'y d Ollnent entièrement: tout idéal, pour eux, est 
beau du mOlllent qu'il exige des sacrifices. 

C'est que, si l'enfant pl'end la vic comme llll en
semble de faits donnés, l'adolescent cons late q ue les 
faits ont' une raison, une signification. Il cherche à 
connaitl'e le sens des changements qui s'opèrent en 
lui, il voudrait les comprendre; il est il l',l ffùt des 
symptùmes révélateurs. Des idéals éclosent en lui, 
des intérêts nouveaux à l'égard du monde et de la 
société, ct surtout des intérêts portant sur son moi 
intime. Quoi d'étonn3nt s'il porte ses désirs sur ce 
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qui est an d e là de ses possibilités J'action, s' il creuse 
ainsi lin fossé entre le pouvoil" e t le ,"ouloil', s'il se 
déCOllrage en présence de ses échecs, si le sentiment 
d e son insuffisance et ùe SOI1 infériorité l'envahit par 
moments. :\Iais il J'autres instants, il est tout espoir 
et enthousiame. Tandis que l'ellfllnt, ])l'oduit cie la 
nOIl/fa lIalllrala, \"it des traditions du passé, les pro
longe , les porte avec soi et en soi, s'y allap te , l'ado
lescent ,"oit pulluler en lui les aspirations vers un 
stade d'humanité qui est tout entier dans l'avenir, il 
participe il la lIulUN! /lall/ralls, il adapte l'univers il 
l' idéal élevé auqllel il tend; il Pl'ocède :! une trans
m u tation des valeurs. X'ayant pas encore confronté 
l'idéal qu'ils sont en train de se former avec le réel , 
les jeulll's croient il la possibilité ùe le r l' alisel' : leur 
ent h ous iasll1e est fruit de l' igllol·anee. « Tanl que 
fLOIIS sümmes jeunes, dit le pessimiste désabllsl' , lIOUS 
nOLIs imaginons qlli' lcs éué/lClI1cnls cl les pcrson
nngcs imporlunts el de C()l/S (:qUCllcc j'eronl lellr ap/)({-

rai ion dans ll o/ rI' exislence avec lambollr el lrOIll
peUe; dans l' âge milr, un regard rélrospe ctif nous 
mon Ire ql/' ils s'y su nt IOlls glissé sans bruit, pal' la 
porte dérob ée, el presql/e inaperçus )) (1). :'l Iais si 
l'idéal SUl'vit il la 1110rt des illusions, s'il sait s'in
sérer dans la réalité physique et sociale, il pourr a 
conduire plus tard aux grandes œuvres: il est bien 
'Ta i que la pl.lIs belle vie est Ull rêve de jeunesse 
réalisé pm' 1',1ge mÎIl·. Tandis que l'enfant s'adapte 
presque toujOlIl'S facil ement, l'adolescent éproll\'e le 
désil' d'autre chose, le besoin de se ùf-passel· ... 
« L'ndolescC'lIce, a dit Clauocl , n'est pas faite pOUl' le 
plaisir; elle l'st faite pour l'héroïsme. » 

.T ean L.\CHorX. 

(Educalion, Ilwrs 19-12. ) 

(I I SCHOPE'(H\l:Ièn , Aph orismcs sur ln ~ agc" s (' dan s la 
vic , p. 2ï:i. 
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